
 
 
 
 

 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE  

DU 2 DÉCEMBRE 2024 À 20 H 
 
 
1. Ouverture 
1.1 Ouverture de la séance 

 
2. Ordre du jour 
2.1 Adoption de l'ordre du jour 

 
3. Première période de questions 
3.1 Période de questions concernant l'ordre du jour 

 
4. Administration 
4.1 Adoption du procès-verbal 
4.2 Suivi des dernières séances 
4.3 Rapports des différents comités 
4.4 Dépenses autorisées 
4.5 Situation financière et factures à payer 
4.6 Amendements et rapport budgétaires 
4.7 Dépôt des états comparatifs 
4.8 Affectation d'une partie des revenus de taxation 
4.9 Programme d'aide financière pour la réfection des bâtiments municipaux - reddition de compte 
4.10 Acquisition de logiciels dédiés à la gestion des municipalités de PG Solutions 
4.11 Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement numéro 2018-12-883 sur la gestion 

contractuelle, la délégation de pouvoir en matière contractuelle et la délégation de dépense 
4.12 Dépôt du projet de règlement numéro 2025-01-1009 intitulé « Règlement modifiant le 

Règlement 2018-12-883 sur la gestion contractuelle, la délégation de pouvoir en matière 
contractuelle et la délégation de dépense » 

4.13 Adoption du Règlement numéro 2024-12-1008 intitulé «Règlement sur la régie interne des 
séances du conseil de la Municipalité de Wickham » 
 

5. Sécurité publique 
5.1 Facturation aux municipalités desservies par les services de la Sûreté du Québec 

 
6. Transport 
6.1 Aucun 

 
7. Hygiène du milieu 
7.1 Propriété du 710, rue Martin - Branchement aux réseaux d'aqueduc et d'égout 
7.2 Remplacement des valves du filronics à l'usine de filtration - Mandat 
7.3 Fourniture et installation d'un système de dosage de SO2 et d'une balance pour mesurer le 

poids restant des cylindres de SO2 - Mandat 
7.4 Vidange, déshydratation et disposition des boues des étangs aérés - adjudication du contrat 

 
8. Santé et bien-être 
8.1 Office d'Habitation Drummond - Contribution municipale 2024 

 



 
 

9. Aménagement, urbanisme et développement 
9.1 Demande de dérogation mineure numéro 2024-10-0022 au Règlement de zonage 2024-03-

986 concernant l'immeuble situé sur le lot 5 772 778 soit au 772, rue Principale 
 

10. Loisirs et culture 
10.1 Organisation d'un événement de reconnaissance des bénévoles 

 
11. Autres sujets 
11.1 Aucun 

 
12. Correspondances 
12.1 Correspondances 

 
13. Deuxième période de questions 
13.1 Période de questions 

 
14. Levée 
14.1 Levée de la séance 
 


